Litige avec locataire au sujet de la chaudiere

Par catherine, le 19/04/2010 a 17:09

Bonjour,rnrnj'ai bien lu votre réponse , j'essaie de calmer la locataire rien n'y fait , la chaudiére
n'est pas trés ancienne et est entretenue chaque année, j'ai signé le bon pour travaux et
donné un acompte, ma locataire veut elle méme faire intervenir quelqu'un d'autre et m'envoyer
la facture en a t'elle le droit alors que j'ai déja engagé les réparations ?rnrnD'avance merci

Par fabienne034, le 19/04/2010 a 17:17

bonjour, rnrnnon la locataire n'a pas le droit,rnrnelle doit passer par votre entreprisernrnpour
tout savoir sur les obligations du propriétaire et du locataire dans le balil
:rnrnhttp://www.fbls.net/contratlocationvide.htm

Par catherine, le 20/04/2010 a 11:37

merci de m'avoir répondu aussi rapidement.rnle chauffagiste est intervenu hier aprés midi et
finalise les travaux aujourd'hui.rnrncordialement a vous
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